
Annexe III

MODÈLE DE PANNEAU DESTINÉ À SIGNALER LA ZONE DE SURVEILLANCE

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 8 novembre 2000 relatif à l’établissement d’une zone
de surveillance pour la protection des eaux de Spontin et environs.

Namur, le 8 novembre 2000.
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